
Vous souhaitez participer 
au vide grenier et marché aux fleurs organisé par
l'association « Les Echassiers du Porge Baseball »

Par voie postal à l'adresse suivante :
       

Merci de renvoyer le présent dossier dûment complété

Les Echassiers du Porge - 1 place saint seurin, 33680 LE PORGE

Votre dossier doit comprendre obligatoirement :
       L'attestation dûment remplie et signée
       Le règlement signé et daté
       Une copie de votre pièce d'identité en cours de validité
       Le règlement pour votre emplacement
       par chèque à l'ordre des Echassiers du Porge
       ou a l’aide du lien helloasso QR code (CB)

Les Horaires :
Heure d'arrivée : à partir de 06h
Heure début du vide grenier : 09h
Heure de fin : 18h30

Les tarifs :
Sur inscriptions : 3€ le m linéaire
Sur place : 5€ le m linéaire

Les emplacements :
Plusieurs tailles d'emplacement avec véhicules :
5 m linéaire (et multiple de 5m)
7 m linéaire  (et multiple de 7m)

Par mail à l'adresse suivante : 
contact@echassiersduporge.com

VIDE GRENIER
THE BIG

ET

MARCHÉ AUX FLEURS

1-Cette journée est ouverte aux particuliers et aux 
professionnels. Les organisateurs se réservent le 
droit de refuser une réservation si ils le jugent 
nécessaire à la bonne tenue de la manifestation.

2-Les organisateurs ne pourront être tenus pour 
responsables des objets, oeuvres, ou marchandises 
présentées. La vente étant sous l'entière 
responsabilité des exposants. Il est rappelé que tous 
les articles en vente doivent être d'occasion.

3- La vente d'animaux, ainsi que tous produits 
alimentaires sont strictement interdits.

4-Les réservations seront prises jusqu’à la veille du 
vide grenier, dans la mesure des places disponibles 
et sans obligations de la part des organisateurs.

5-L'installation des stands pourra se faire le jour 
même entre 6h00 et 8h30 maxi. Possibilité de rentrer 
un véhicule à partir de 5 mètres linéaires un 
véhicule standard, 7 mètres pour un camion. Pour 
une dimension supérieure, prévoir de réserver 2 
emplacements.

6-Il est rappelé qu'il vous faut respecter le code de la 
route pour stationner vos véhicules, L'association Les 
Echassiers du Porge ne pourra en aucun cas être 
tenue responsable en cas d'incident ou d'accident.

7-L’emplacement doit être restitué propre à 
l’association Les Echassiers du Porge. Le site n’étant 
pas équipé de bennes, vous ne pouvez pas laisser 
d’objets sur place.

IMPORTANT : La réservation ne sera effective qu’à 
réception par les organisateurs de toutes les pièces 
citées plus haut (rectangle rouge)

Règlement
du Vide Grenier

Signature

Date : 

Sans véhicule
3 m linéaire  (et multiple de 3m) 

8 Mai



PARTUCLIER Cadres A et B
       

PROFFESSIONEL Cadres A et C
       

Je soussigné(e),

Nom: ..............................................Prénom ....................................................................

Né(e) le ......./......./..............à Département: .......... Ville: .................................................

Adresse:...........................................................................................................................

CP ...................................... Ville .....................................................................................

Tél. ............................................... Email :........................................................................

Titulaire de la pièce d’identité N° .....................................................................................

Délivrée le ............./............./........................ par ............................................................

N° immatriculation de mon véhicule : ..............................................................................

Représentant la société (raison sociale) ………………………………………………………

SIRET / SIREN : ……………………………………………………………………………

dont le siège est : ……………………………………………………………………………

Ayant la fonction de : ……………………………………………dans la personne morale.

Cadre C

Cadre B

Cadre A

Déclare sur l’honneur :
     Etre soumis au régime de l’article L310-2 du Code du Commerce
     Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code Pénal)

Déclare sur l’honneur :
     de ne pas être commerçant(e)
      de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)

      de non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.      
        (Article R321-9 du Code pénal)

Fait à ............................................. le ........../........./................ Signature

VIDE GRENIER
THE BIG

ET

MARCHÉ AUX FLEURS
8 MaiOrganisé par le club de Baseball du Porge

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIER
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